
L'employeur peut-il interdire l'usage du téléphone personnel
pendant le temps de travail ?

Réponse courte

L'employeur peut restreindre ou interdire l'usage du téléphone personnel pendant le temps de travail, sous réserve

que cette mesure soit justifiée par des impératifs professionnels légitimes, proportionnée et non discriminatoire. Une

interdiction totale n'est possible que dans des cas exceptionnels (sécurité, confidentialité) et doit être formalisée dans

le règlement intérieur après consultation de la délégation du personnel.

Définition

L'usage du téléphone personnel au travail comprend toute utilisation d'un appareil de communication mobile privé

(appels, messages, internet, applications) pendant les heures de travail effectives. Cette utilisation relève du droit

à la vie privée du salarié mais peut être encadrée par l'employeur dans les limites fixées par le Code du travail

luxembourgeois.

Conditions d’exercice

L'encadrement de l'usage du téléphone personnel doit respecter trois conditions cumulatives selon l'article L.121-9 du

Code du travail :

Être justifié par la nature de l'activité ou la sécurité

Être proportionné au but recherché

Faire l'objet d'une information préalable des salariés et de la délégation du personnel

L'interdiction totale n'est légale que si elle répond à des impératifs objectifs comme :

La sécurité des personnes et des biens

La protection des données confidentielles

Le respect des normes d'hygiène ou de sécurité

La continuité impérative du service

Modalités pratiques

La restriction doit être formalisée par écrit dans :
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Le règlement intérieur

Une note de service

Le contrat de travail

Le document doit préciser :

L'étendue exacte de la restriction

Les postes et horaires concernés

Les exceptions autorisées

Les modalités de contrôle

Les sanctions applicables

Toute mesure de surveillance nécessite :

La consultation préalable de la délégation du personnel (Art. L.415-2)

Une déclaration à la CNPD selon l'article 14 de la loi modifiée du 2 août 2002

L'information individuelle des salariés

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de :

Privilégier des restrictions ciblées plutôt qu'une interdiction totale

Prévoir des exceptions pour les urgences familiales

Autoriser l'usage pendant les pauses

Mettre en place une politique progressive de sanctions

Documenter les incidents et avertissements

Former l'encadrement à la gestion de cette problématique

Cadre juridique

Article L.121-9 du Code du travail : conditions des restrictions aux droits des salariés

Article L.415-2 : consultation obligatoire de la délégation du personnel

Article L.261-1 : protection des données personnelles au travail

Article L.121-4 : principe de bonne foi dans l'exécution du contrat

Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des données

Articles 11 et 11bis de la Constitution : protection de la vie privée

Convention européenne des droits de l'homme, article 8
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Une politique trop restrictive peut être contre-productive et source de contentieux. L'employeur doit veiller à maintenir un équilibre

entre les impératifs professionnels et le respect des droits fondamentaux des salariés, notamment en cas d'urgence familiale ou

médicale.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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